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Dossier documentaire  = «  Les marais maritimes d’Europe du nord et de l’ouest , l’exemple de la baie de 

Somme » 

1) Une zone humide complexe d’une grande biodiversité  = A IDENTIFIER ET A LOCALISER SUR LE 

CROQUIS A ELABORER  

QUELLES FORMES LITTORALES VUES DANS LE GRAND 1 IDENTIFIEZ VOUS ?  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 une définition des zones humides  

Une zone humide peut être définie comme un espace où l’eau est un facteur écologique principal 
déterminant les caractéristiques stationnelles, ainsi que la flore et la faune associée. Apparu à la fin des 
années 1960, le terme de zone humide est la traduction du terme anglais wetlands.  Il regroupe une 
grande diversité de milieux correspondant le plus souvent à des entités paysagères : estuaires, vasières, 
prés salés, marais côtiers, lagunes, deltas, marais agricoles, marais saumâtres, zones alluviales, prairies 
inondables, étangs, lacs, tourbières… D’un point de vue juridique, la Loi sur l’eau et la code de 
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l’Environnement (1992) définissent les zones humides comme « terrains, exploités ou non, habituellement 
inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire; la végétation, 
quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année  (Art. 
L.211-1) ».  

F. Bioret, R. Estève et A. Stirbois, dir., 2009, Dictionnaire de la protection de la nature, Presses 
Universitaires de Rennes, p.507  

 

 

 

 

 

coupe schématique d’un marais maritime  

 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4AA6775D818B44081F27AE3F886317B.tpdjo05v_3?idArticle=LEGIARTI000006832982&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20091126
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II) un milieu littoral transformé  = QUELS SONT LES SIGNES DE LA POLDERISATION DE LA BAIE DE 

SOMME ? 

CONCEPTIONS SUCCESSIVES DE L’AMÉNAGEMENTDES VASIÈRES LITTORALES PAR LES SOCIÉTÉS 
RIVERAINES Fernand VERGER*1993  revue Mappemonde 
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III) Quelle évolution du littoral de la baie de Somme ?  

«  En Picardie Maritime, on les appelle renclôtures ou royons. Ce sont des digues, construites pour gagner 
des terres sur la mer. On en construisait une, on repoussait ainsi la mer, puis on en bâtissait une plus loin 
et la première devenait inutile. Les digues les plus anciennes servent aujourd’hui de chemin entre les 
parcelles ainsi créées. Les toutes premières renclôtures datent du 12ème siècle.  

Le hable d’Ault est un vaste territoire situé entre les communes de Cayeux-sur-Mer et Ault aussi nommé 
Bas-Champs de Cayeux. Ici, un cordon littoral s’est naturellement formée par accumulation de galets 
déposés par la mer. Entre 1750 et 1773, les agriculteurs procèdent au Grand Barrement, pour fermer la 
digue. La mer ne rentrera plus dans le hable … sauf à l’occasion de fortes tempêtes, conjuguées à de 
grands coefficients de marée.  

En février 1990, après quatre jours de tempête et de forts vents d’ouest-sud-ouest, la mer a ouvert une 
brèche et inondé près de 3000 hectares de terres. Le cordon de galets a été renforcé par des épis en béton. 
D’autres encore doivent être construits pour renforcer la protection devant la ville de Cayeux.  

Mais cette protection a un coût. La direction de l’aménagement le chiffre à 55 millions d’euros entre 1981 
à 2014 (travaux et entretien de la digue, auxquels on ajoute le prévisionnel des construction prévues 
jusqu’en 2014).  

Aujourd’hui, les élus, les pouvoirs publics et les habitants sont confrontés à plusieurs interrogations. Faut-il 
continuer d’investir dans la protection ou au contraire laisser à nouveau la mer entrer dans le hable en 
maitrisant son avancée ? Le risque de rupture accidentelle de la digue peut s’accroitre avec le 
réchauffement climatique laisse présager une hausse du niveau des eaux. Comment anticiper cette 
évolution ? 
Une « étude de faisabilité de dépoldérisation partielle et éventuelle » des Bas-Champs a été lancée 
(financée par l’Etat, l’Europe, l’Agence de l’Eau). Elle a été menée par la Sogreah. Un comité de pilotage se 
réunit régulièrement. Le débat entre les partisans de cette solutions et les opposants (agriculteurs, 
chasseurs, habitants) est vif.  

Le comité de concertation se réunit à nouveau ce vendredi 19 octobre à Cayeux. On y trouvera des élus, 
des représentants des habitants et des associations concernées par cet enjeu majeur pour le territoire.  

A l’occasion de cette réunion, Jean-Claude Buisine, président du Syndicat Mixte Baie de Somme Grand 
littoral Picard a adressé une lettre aux habitants et riverains : « Lorsqu’un grand projet d’aménagement est 
envisagé et qu’il est susceptible de modifier le paysage et les us et coutumes des habitants et de toutes les 
personnes qui ont un lien d’attachement fort au site concerné, la concertation apparaît comme un terme 
clé. 
La concertation avec les acteurs locaux doit en effet accompagner le travail des ingénieurs qui oeuvrent et 
concentrent tous leurs efforts sur les aspects techniques du projet. 
Dans le cas de l’étude de faisabilité d’une dépoldérisation partielle et éventuelle des Bas-Champs du Vimeu, 
les échanges avec les élus locaux, les collectifs d’habitants et les associations concernées par le Hable d’Ault 
sont fondamentaux. 
Il s’agit dans le cas présent d’un dialogue à double sens, transversal, et non pas une communication à sens 
unique à laquelle je n’aurais pas pu adhérer. 
D’autant plus que la population a noué avec ce site remarquable, qui historiquement était un port de pêche 
et qui est aujourd’hui un haut lieu de la chasse au gibier d’eau et une terre d’affection des agriculteurs, une 
relation exacerbée »  _ source = Sabine et Bernard Godard, journalistes. Regards croisés et points de vue en 
Picardie maritime 

http://www.baiedesomme.org/actu/index.php?id_actu018896411=598874550
http://www.baiedesomme.org/actu/index.php?id_actu018896411=598874550
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Les modalités de la dépoldérisation en Europe occidentale Dépoldériser en Europe occidentale De-

polderizing in Western Europe par Lydie Goeldner-Gianella  Annales de géographie 2007/4 (n° 656)  

Après dix siècles de conquêtes acharnées sur la mer, l’Europe occidentale s’est donc lancée dans une 
politique inattendue de « dépoldérisation ». Ce retour délibéré des polders à la mer a démarré dans les 
années 1980 et a surtout pris une grande ampleur en Grande-Bretagne. On compte en l’occurrence autant 
de dépoldérisations sur les seules côtes britanniques que sur l’ensemble des autres côtes d’Europe 
occidentale (fig. 1), soit une vingtaine environ dans chaque cas. Mais au total, ces entreprises ne couvrent 
encore que 6 000 ha  ce qui ne représente même pas 1 % de la surface poldérisée en Europe du nord-
ouest. Le processus est toutefois difficile à quantifier, du fait de l’emploi d’une terminologie variable d’une 
région à l’autre qui tient à la fois à des différences techniques mais aussi à des raisons psychologiques, 
certaines expressions étant volontairement moins précises que d’autres. Ainsi, les termes « setback » ou 
« Rückverlegung », employés en Angleterre ou en Allemagne, n’évoquent que le recul de la digue vers 
l’arrière et les expressions « remarinisation » ou « remise en eau », utilisées en France, ne parlent que d’un 
retour de l’eau. Aucune de ces expressions ne met clairement l’accent sur la déconstruction des polders. 

On observe que la création de brèches est le mode de dépoldérisation le plus utilisé en Grande-Bretagne, 
alors qu’en Allemagne et en France, on a davantage opté pour un retour plus discret et contrôlé de la mer, 
à travers des clapets ou des écluses à marée. Ces expériences de retour maîtrisé de la mer ont été 
instaurées les premières, dès le début des années 1980. Ce n’est que dans les années 1990 que des 
brèches accidentelles ont été maintenues en France ou volontairement créées en Grande-Bretagne. Les 
années 2000 ont vu ces pratiques se généraliser, les projets de réouverture de polders étant de plus en 
plus nombreux. La taille moyenne des surfaces dépoldérisées en Europe atteint une centaine d’hectares 
environ  , mais celle-ci varie fortement d’un pays à l’autre. 

Des enjeux écologiques déterminants  

La finalité sous-jacente à toute dépoldérisation est environnementale : dépoldériser revient à recréer des 
écosystèmes de marais maritimes ou de marais estuariens dont la surface s’était rétractée du fait des 
endiguements antérieurs. Rappelons que la poldérisation a contribué, en Europe, à faire disparaître 15 000 
km2 de prés salés, vasières et marais estuariens, alors qu’il s’agit de milieux hautement productifs  
Dépoldériser permet donc une augmentation de la biodiversité littorale. Selon les moyens techniques 
utilisés et l’ampleur de la présence des eaux marines dans le polder, on parvient à recréer de bonnes 
conditions de sédimentation favorisant la renaissance des vasières. Lorsque la sédimentation est 
suffisamment forte et que les conditions biogéographiques s’y prêtent, des prés salés colonisent 
progressivement ces vasières (photo 2) ; en milieu estuarien, ce sont des marais plus saumâtres abritant 
des roselières qui se reconstituent (photo 3). Si dépoldériser favorise la renaissance des marais, des 
opérations de génie écologique complètent souvent ces réouvertures pour améliorer leurs effets : 
recreusement des anciens chenaux de marée, semis de plantes halophiles, remodelage de la surface du 
sol… Toutefois, l’évolution du milieu naturel n’est pas nécessairement favorable à toutes les espèces. Les 
limicoles, par exemple, espèces d’oiseaux qui se nourrissent de benthos présent dans les vasières, ne 
parviennent pas toujours à s’alimenter dans ces zones dépoldérisées trop exigües et ne s’en servent alors 
que comme zone-refuge ou reposoir (Hötker, 1994) 

De nouveaux enjeux économiques 

Par ailleurs, plusieurs évaluations économiques montrent qu’il est souvent moins coûteux de dépoldériser 
que de continuer à entretenir les digues et ce, malgré les coûts de destruction de la digue de mer, la 
reconstruction d’une digue arrière et d’éventuels travaux de génie écologique. Ainsi, dans le cas de 
Brandcaster, en Angleterre, les aménageurs ont estimé que le coût d’une dépoldérisation serait 1,3 fois 
inférieur à celui d’un maintien de la digue dans un bon état (Myatt et alii, 2003a), avec des coûts 

https://www.cairn.info/publications-de-Goeldner-Gianella-Lydie--967.htm
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d’entretien également plus faibles à long terme. Et à Orplands, toujours en Angleterre, les coûts de 
restauration et d’entretien de la digue de mer pendant 20 ans se seraient avérés six fois supérieurs à ceux 
d’une dépoldérisation, comprenant la création de brèches, la reconstruction d’une digue-arrière et 
quelques travaux de gestion écologique (Myatt et alii, 2003b). Mais ces considérations financières ne sont 
pas toujours aussi probantes et ne nous semblent donc pas suffisantes pour décider de l’intérêt, ou non, 
de dépoldériser. 

Fig. 1 - La dépoldérisation en Europe du Nord-Ouest au début du XXIe siècle. 
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